
LA mesure n°7 de la feuille de routesouveraine arrêtée par le Sommet ex-traordinaire des chefs d’États del’Afrique centrale sur la situation éco-nomique et monétaire de la zoneCémac, tenu à Yaoundé, au Cameroun,le 23 décembre 2016, a «engagé la
BEAC à proposer à brève échéance, en
faveur des  États, des mesures visant à
promouvoir la migration progressive
vers le financement par les marchés des
capitaux en substitution des finance-
ments directs de la Banque centrale».Cette brève échéance place le Gabon àla croisée des chemins de la problé-matique des financements adaptés audéveloppement des infrastructuresstructurantes. La recommandation duSommet de Yaoundé est une idée quichemine depuis un certain temps déjàdans la tête de beaucoup d’experts. LePr Joseph Stiglitz, prix Nobel d’écono-mie, au cours d’une conférence orga-nisée par la Banque africaine dedéveloppement (BAD), à Abidjan, yétait allé plus directement, en affir-mant que «l’Afrique doit compter da-
vantage sur elle-même».En l’occurrence, nous préciserions quele Gabon doit maintenant compter da-vantage sur lui-même. Ce pragma-tisme conforme à l’air du tempsdevrait désormais être son credo. Lepays, aux énormes potentialités, de-vrait faire montre d’audace et d’ingé-niosité en suscitant des financementsà même de favoriser un développe-ment inclusif de son économie.L’urgence contenue dans cette mesuren°7 exhorte le gouvernement à la re-cherche et à la promotion de finance-ments innovants et stables, voire, sipossible, originaux, véritable variablesd’ajustement du succès du Plan straté-gique Gabon émergent (PSGE), au-jourd’hui ajusté par le courageux Plande relance économique (PRE) 2017-2020 du gouvernement.A ce sujet, force est de reconnaître quel’Exécutif gabonais avait une longueurd’avance sur le Sommet extraordinairedes chefs d’Etats de l’Afrique centrale.En effet, le gouvernement a instauré,le 20 août 2015, par décretn°0405/PR/MBCP, l’Avance sur soldepour investissement (ASI). Ce décretmet en place une facilité pouvant allerjusqu’à 10 millions de francs CFA, per-mettant à tout fonctionnaire de béné-ficier d’un crédit remboursable sur 36mois, soit trois ans.Tout bien considéré, l’ASI pourrait de-venir une véritable «force tranquille»de financement de l’économie natio-nale, de par son volume de mobilisa-tion de fonds grâce au nombreimportant et à la permanence continuedu corps des fonctionnaires, sans né-gliger que les fonds ainsi mobilisés se-ront dans la devise nationale, le francCFA.En conséquence, il me semble utile deproposer très humblement et très res-

pectueusement au gouvernement detransformer en une réforme emblé-matique pour le pays ce qui peut ap-paraître comme un simple moyen defavoriser aux fonctionnaires l’accèsaux biens domestiques : achat debriques, de tôles, de planches, de véhi-cules, etc. Il faudrait susciter en euxplus d’ambition afin qu’ils entrent deplain-pied dans l’économie financièrede la nation. Pour cela, il convient de permettre auxbénéficiaires de l’ASI de prendre desparticipations dans certaines entre-prises évoluant dans des secteurs àtrès haute valeur ajoutée et à rentabi-lité immédiate. C’est une façon, commeune autre, de favoriser la nécessaireréappropriation de certains secteursstratégiques et de souveraineté. LeGabon, notre pays, préviendrait ainsiune nouvelle domination extérieure. L’énergie, les transports, les télécom-munications et l’accès aux finance-ments sont au cœur del’environnement des affaires. Au-delàde son pouvoir de régulation, l’Etatdoit pouvoir y conserver une certainemarge de manœuvre. Et la commu-nauté nationale une certaine influence.Céder l’ensemble des secteurs straté-giques à des entreprises transnatio-nales ou publiques étrangèresreviendrait pour notre pays à perdretoute autonomie d’action, toute capa-cité à inventer son propre avenir. Sur-tout, si les processus de cession sontmenés de façon exclusive, loin du re-gard des citoyens et sans apport du ca-pital national. Encore que cette crainteest battue en brèche aujourd’hui grâceà la loi n°21/2014 du 30 janvier 2015relative à la transparence et à la bonnegouvernance dans la gestion des fi-nances publiques, en son article 6 : «La
cession à titre onéreux des biens publics
est réguliè-
r e m e n t
portée à la
c o n n a i s -
sance du
public et
ouverte à
tous, sans
d i s c r i m i -
nation. Les
t r a n s a c -
tions im-
portantes
font l’objet
d’une in-
formation
s p é c i -
fique.»Toute au-torité mo-rale, toutl e a d e rd’opinion,à com-m e n c e rpar les di-r i g e a n t spolitiques

de tous bords, doit avoir le courage deregarder la réalité en face et de dire lavérité, à savoir qu’aucun développe-ment inclusif, donc porteur de mieux-être pour tous, n’est possible si lecapital national n’est pas présent dansles secteurs stratégiques et de souve-raineté, voire tous les secteurs. C’estpar ce processus que sont nés les Dra-gons et les Tigres en Asie.Il nous faut une stratégie d’introduc-tion du capital national dans certainesentreprises. Il s’agit non pas de natio-naliser, mais de permettre aux compa-triotes qui le désirent d’y faire leurentrée. Naturellement, j’intègre le faitqu’une bonne partie des compatriotessusceptibles de donner corps à unetelle stratégie sont les fonctionnaires.Par conséquent, tout ceci ne peut sefaire que sous réserve du respect del’alinéa 2 de l’article 66 de la loin°001/2005 du 4 février 2005, por-tant statut général de la Fonction pu-blique, qui interdit à l’agent public
«d’avoir une participation directe ou in-
direct dans un organisme sous contrôle
de l’Etat ou ayant des relations com-
merciales avec celui-ci, ou qui peut en-
gendrer un conflit d’intérêt entre
l’intérêt personnel de l’agent public et
les devoirs de ses fonctions».Pour donner corps au grand change-ment voulu par Monsieur le présidentde la République, Ali Bongo Ondimba,dans sa communication du 28 juin2016 devant le Parlement réuni enCongrès (Assemblée nationale etSénat), à savoir «Libérer les énergies»,il faudrait inciter les Gabonais à inves-tir dans la téléphonie mobile et pluslargement les télécommunications, lafinance, l’énergie, les énergies renou-velables, les transports, etc. Cela passepar une politique du crédit volonta-riste et rigoureuse. Concrètement, il

convient d’instituer un mécanismed’information sur les divers typesd’opérations, d’assurer un suivi/éva-luation des risques et de prévoir un ac-compagnement pour les bénéficiairesde l’ASI.Plus que jamais, le Gabon doit favori-ser l’émergence d’une classe de petitsporteurs qui interviendront dans letissu économique national. Ils pour-raient également porter les préoccu-pations nationales au sein des conseilsd’administration des entreprises etcontribueraient ainsi au développe-ment du pays et à une croissance in-clusive. Tout compte fait, l’ambitieuse réformegouvernementale de la mise en placede l’ASI pour faire entrer plus de Ga-bonais dans les entreprises, si possibledans les conseils d’administration decertaines entreprises, mérite d’êtresoutenue et mise en œuvre dans lesmeilleurs délais. Si cette suggestionpeut sembler audacieuse ou décalée,elle le sera toujours moins que la pri-vatisation ou la cession à tout crin depans entiers de l’économie nationale.L’Émergence, approche volontaristedu chef de l’Etat, ne devrait pas accep-ter de tenir les Gabonais à l’écart dudéveloppement de leur pays. Or, l’ASIpeut leur permettre d’y contribuergrandement.Comme se plaît souvent à le soulignerle ministre de l’Economie, de la Pros-pective et de la Programmation du Dé-veloppement durable, les périodes decrise sont propices à la réflexion.Alors, osons, osons, osons !
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